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~a dance est ouverte h 11 h 35. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LA QUESTION DE L'AFRIQUE DU SUD 

LIpfiRE DATEE DU 10 FEVRIER 1987, ADRESSEZ AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

PAR LE REPRFSFWMNT PERMANEXT DE L'EGYPTE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS LUIES (S/18688) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément aux décisions 

prise8 aux sbnces précédentes sur cette question, j'invite les représentants de 

l’Algdrfe, ie l'Angola, de l'Egypte, de la République dCm>cratfque allemande, de 

l’Inde, du Kenya, du Maroc, du Nicaragua, du Pakistan, du Sénéqal, de l'Afrique 

du Sud, du Soudan, de la République socialiste soviétique cl'1Jkraine, de la 

R&publique-Unie de Tanzanie, de la YoL*goslavie et du Zimbabwe h occuper les sièges 

qui leur sont réservés sur les c6tée de la salle du Conseil. 

Sur l’invitation du ‘rirésident, M. Djoudi (Algérie), M. de Figueiredo (Angola), 

M. Badawi (Egypte), M. Ott (République démcratique allemande), K. Kar ran (Guyana) , 

M, Dasgupta (Inde), 14. ~iflu (Kenya), M. Bennouna (Maroc), M. Icaza Gallard 

(Nicaragua), M. Ahmed (Pakistan), H. Sarre (Sénégal), H. Manley (Afrique du sud), 

M. Adam (Soudan), M. Kibedf (Ouqanda), M. Dudovenko (Rdpublique socialiste 

sovi&~ique d’Ukraine), H. Chagula (République-Unie de Tanzanie) f M. Djàtic 

(Youqoslavie) et M. Mudenge (Zimbabwe] occupent les siéges qui leur sont r85erv& 

SU? le5 &t68 de la salle du Conseil. 

Le PRESYDEWT (interpr&tation de l’anglais) : J’informe les rnonbres du 

Conseil que j’ai rcqp des repr&sentants du Uewelt, de Pen Su&!e, de la 

Toh&?oslwaquie et Bu Togo des lettres dans lesquelles ils dematient B être invftis 

h tiefpm 3% la Bfscuscsio~> de la question inecrit rdre du jsur do CsriFPeil. 

la pristique &tablier -je me pro p %iV%C l’as nt du CetR5@il, a’fneit~r 

ntanto b perrtief 
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Le PRESIDENT (interprdtation de l’arqlais) : J’informe les metires du 

Conseil que j’ai reçu du Représentant permanent du Yémen une lettre datd du 

18 fbvrier 1987 qui se lit comme suit : 

“En ma qualité de président du Grocrpe des Etats arabes pour le mois de 

. fçvrier, j’ai l’honneur de demander qu’B l’occasion de l’examen du point 

aCtu@llemént inscrit a son ordre du jour, 1-e Conseil de sécurité adresse une 

invitation, conformément b l’article 39 de son rbqlement intérieur provisoirer 

& S. E. M. Clovis Yaksoud, Observateur permanent de la Lique des Etats arabes 

auprh de 1’0rqanisation des Nations unies.” 

Cette lettre a bté publiée comne document du Conseil de sécurité sous la 

cote S/18700. 

S’il n’y a pas d’objectiona, je considérerai que le conseil de sécurité décide 

d’adresser une invitation h M. Maksoud conformément b l’article 39 du rbglement 

Provisoire du Conseil. 

En l’absence d’objectfons, il en est ainsi décidk. 

Le Conseil de tdcurité va maintenant reprendre l’examen du point inscrit h Son 

ordre du jour. 

Le Premier orateur est le reprheentant de la République socialiste sovi6tique 

d’Ukraine. Je l’invite à prendre place a la table du Conseil et b faire sa 

c%clafation. 

HO UJlXMNKO (Mpublique socialiste aovibtique d*tYkraine) finterpt6tation 

du rusoe) t Monsieur le PrCsident, je vou8rafs tout d@abord vous souhaiter la 

bietW%RU%, VOUS gui &tea un Uiplmte ex rirsnté et Ie digne reprbentant d’un 

pays afrfcarin bien cornu pour le rôle actif qu’il joue dans les affafr@s 

fnt%rnatiolw4l@s, st nota nt dan5 ? 9 quek3t isn dont le Coneeil est pr/tJcntemnt 

saisi - la eituatiori en Afrique du sud. 
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M. Oudovenko (RSS d@Ukra ine) 

De l’avis de la dél&qation de la RSS d’Ukraine, le Groupe des Etats africains 

a pris une initiative opportune et tout à fait justifiée en demandant l’inscription 

de la question de la situation en Afrique australe h l’ordre du jour du Conseil ne 

sbcurité, initiative que nous appuyons pleinement. 

Cela fait trop longtemps que la politique inhumaine de l’apartheid est h 

l’ordre du jour de l’Organisation des Nations Unies. L’insistance avec laquelle 

nous demandons son elimination imnédiate se refl&te dans les nombreuses résolutions 

de 1’AssemblCe g&n&rale et du Conseil de S&urit$, rCsolutions qui condamnent 

catigoriquement le systbme d’apartheid en tant que menace pxr lu paix et la 

S&urit& et crime contre l’humanitb. 

Dans sa rbsolut ion 418 (l.977), le Conseil de sécur i tC a adopté de% mesures 

contraignantes partielles b l’encontre de l’Afrique du Sud en d&idant d’un embarso 

sur la fourniture d’armemnts et d’Cquipe=nts militaires. A l’époque, la RSS 

d’Ukraine Ctait membre du Conseil de sicurité et, par la suite, j’ai eu l’honneur 

de pr6sfcler le dCbat au cours duquel le Conseil a adopté la risolution 569 (1985), 

qui demandait instanunent l’imposition de sanctions beaucoup plus radicales contre 

l’Afrique du Suif. 

Toutefois, la situation en Afrique australe ne s’est nullement ann$liorée. Au 

contraire, la crise dans la r&gion s’est récemment exacerbh. Le réginte raciste de 

la Rhpublique sud-africaine n’est déjb plus en mesure de diriger ie pays et il 

fntenrifie sa t6pression avec la force du d”,ctepoir. il dkr&te &at d’urqence BOL: 

&t d’urgence, Ie eufvant twfours plus strict que le prk&dent. Dans le pays de 

l’a@wthefU, des qeno caw&plDtement inrwxentr sont tuba, ouvertement ou 

secrhmmt. OR jette on prison non seulement des dirigeants mais des membres de 

SXWV nts de lib&atfon natiêrnaPPe et RI&~ des enfante, Le r&îme racfete de 

Bred33rir e@ef rce en vain de mintenir et d r f6e en iritcaFis4flmt 

68% actz%% de fm, de dfverrfm t& d 
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V. Oudovenko (RSS d’Ukraine) 

ind&penda!nrnent de la couleur de leur peau. AU début du mois de janvier 1986, le 

monde entier a célébré le soixante-quinziéme anniversaire de 1’ANC - le fer de 

lance, l’authentique représentant et le dbfenaeur des intbrêts du peuple 

sud-africain. 

Le Prdsfdent du Groupe des Etats africains, le Président du r-omit& special 

contre l’apartheid, les reprhentants des pays africains et de nombreux autres 

représentants qui ont participb au present débat ont souligné fort justement que la 

crise en Afrique australe decoule essentiellement de la politique et de la pratique 

d’ apar the id. Ce n’est pas avec des rhformes superficielles - dvoquCes ici avec 

tant d’hypocrisie par le representant de la RéPublique sud-africaine - mais 

uniquement grâce b l’elimination totale et dbfinitive de l’apartheid que l’on 

parviendra h instaurer la justice, la paix et la stabilite dans la région. 

La recrudescence de la brutalité et de l’agressivité du riqime raciste, tant 

en Afrique du Sud qu’alentour, pr6occupe sérieusement le monde entier. La 

WnIwnaUt& internationale demande avec plus d’ insistance que jamais l’adoption de 

mesures efficaces contre l’apartheid. Dans la déclaration qu’elle a adoptée en 

juin de l’année dtrniire Lorsqu’elle s’est raunie h Paris, la ConfCrence mondiale 

sur l’adoption de sanctions contre l’Afrique du Sud raciste a fait remarquer que 

“la majorité écrasante des Etats et de 1°opfnicn mondiale est désormais 

favorable a des sanctions globales et obligatoires contre le r&ime 

d’apartheid. ..” (S/lEl.SS, par. 29) 

La Conf&fence a egalement souligné qu@ 

‘le r6gfne raciste d’Afrique du Sud, seul & avoir 6fiqi Pe racisme en polîtbcwe! 

officielle et B l’avoir consacr4 dans sa @constitution’, soinepire d@ 

slcwfe raciste et bePlLeiste qui a pfovoqu4 1s seconde guerre mondiale, 

semant la mort et PS deetruetfon. Une polfti$ue d’apaîsement i 

m raeiote ne pourrait ~~PICS qu’a 

straruses . * g 

utlias contre P@ 
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M. Oudovenko (RSS d’Ukraine) 

Dans ces conditions, nous ne pouvons que condamner le fait que certains pays 

occidentaux - en premier lieu les Etats-Unis d’Amérique - continuent de fournir une 

assistance politique, Pconomique, militaire et autre au réqime raciste. hJoua ne 

pouvons que condamner la poursuite de leur politique dl”enqagement constructif” 

avec les racistes, ce qui empêche l’imposition à la République sud-africaine des 

Sanction5 qlobales et obliqatoires prévues au Chapitre VII de la Charte de5 

Nation5 Unies. 

La RSS d’Ukraine lance un appel pour que cesse immédiatement tout appui au 

réqime de Pretoria. Dans la réponse en date du 12 mai 1986 qu’il a fournie 

conformément a la résolut ion 40/64 1 de l’Assemblée qénérale des Nations Unies 

intitulbe “Activité internationale concertée en vue de l’élimination de 

l’apartheid”, le Gouvernement de la RSS d’Ukraine fait remarquer que 

“la RSS d’Ukraine appuie et respecte riqoureusement toutes les dt%isiona et 

recomnandat ions dr> 1’ONU qui condamnent l’apartheid et visent a éliminer ce 

systéme ainsi qu’à boycotter et isoler le r&ime sud-africain et elle 

n'entretient aucune relation avec l’Afrique du Sud dans quelque domaine que ce 

soit - politique, économique, militaire ou autre.“ (A/41/506, p” 23, par. 4) 

Tout en se prononçant pour 1’ isolement total deP racistes sud-africains et en 

demandant que soient rompus tous lien8 avec le r&ime d’apartheid, la l?!G d’Ukraine 

appuie entfbremnt les pays africain5 et autres Etats non alfgn45 qui demandent au 

Conseil de sécuriti d’appuyer l’adoption de sanction5 globale5 et obliqatoire5 

COntre la R&QUbliqUe Ewd-africaine. 

Lc PRESIDENT (interprétation de l’anglafe) : Je remercie le repr&%?ntant 

de la R&Qublique eocialietr soviétique d*Ukraine des aimables Qaroltas qu’il m’a 

a3raaw&38. 

C’orateur eufvané est le repr&scntant A5 lfAPgtirie. Je lDfwfte Qrendre 

QBPC@ B 10 table u Corirefl et a faire 

nsieur le Pr&&%~é, e*e& ur moi un gra 

rie OB cefui-ca 
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M. Djoudi (Alq&t ie) 

du droit partout où’une atteinte lui est port& et A la restauration de la justice 

lh Où elle est dCfi&e. 

A votre pt&%cesseur , notre ami 1’Ambassadeur Andres Aguilar, du Venezuela, je 

tiens A exprimer toute notre apprbciation pour la maniére objective et sereine dOot 

il s’est acquitté de ua mission A la pr&sidence du Conseil durant le mois C~oulé. 

11 y a de cela un an, le Conseil de s&curitC se penchait sur la gravité de la 

situation qui prkalait en Afrique australe du fait de l’apartheid et de la 

politique h&g&mnique du r&gime de Pretoria. 

Depuis lors, cette rkim n’a connu d’autres dCveloppemnts que ceux du 

dCchaPnement rbpressif en Afrique du Sud, de la domination oppressive en Namibie et 

de l’aventurisme agressif contre les Etats de la liqne de front. 
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M. Djoudi (Algérie) 

Depuis lors &IalemFnt, l’opinion publique mondiale n’a cessé d’y opposer Sa 

condamnation unanime et l’exigence de l*sdoption de mesures énergiques. De la 

Conférence mondiale sur les sanctions B celle pur i*ind&x?ndance de la Namibie, 

des assises de l’OUA & celles des non-alignha, de la session spdciale sur la 

Namibie aux dernières déliberations de 1~Assemblée qinérale, la comnunauté mondiale 

a amplement dénrc>ntré que l’apartheid incarne tout ce qu’elle récuse. 

C’est dire que la présente r.$union du Conseil de sbcurité n’a point pour objet 

de se pencher sur un probléme nouveau et ne saurait donc se suffire d’une simple 

réprobation ici même, maintes fois exprimée. 

En demandant cette rkunion, l’Afrique, forte de ses droits affirmée par les 

sacrifices des peuples de sa partie australe et soutenue par toutes les instances 

internationales, est venue exiger que justice lui soit rendue et que le crime 

contre l’humanite soit enfin sanctionné. 

En mettant en avant la situation en Afrique du sud, l’Afrique proclame de 

nouveau que l’atteinte aux droits des peuples, la menace à la stabilite et b la 

dcurité dans toute une région, trouvent leurs oriqines dans l’existence et ‘la 

persistance de l’apartheid. Et, de fait, l’écho qui nous en parvient chaque jour 

porte tbnr>iqnage de cette verite. C’est que par l’extension de sa tension interne 

k l’environnement régional au rythme de l’accroissement de la r&sistance nationale 

du peuple sud-africain, le r&yime de Pretoria fournit la preuve que ses velléités 

h&&moniques ne participent que d*une entreprise vou&e & la survivance d@ 

l’apartheid. 

Le regain d’agressivitb dont le régime de Pretoria a investi l’actualft6 

sud-africaine et r(oqionale fait justice de toute tentative de soutenir qu’il est en 

meJure %e s’amender, et le5 agissement racfsfx en fournia 

1 @ample d6monetration. 

En 5ntreteaené le myths da 18 le5 

UP 5e dOffR@P les 

tast d’uPqBnc5 $ 

n5tic~~~e~ 

es hier 40, s E-t.5 

@B es 
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M. Djoudi (Alqérie~ 

En franchissant de nouveaux seuils dans l’horreur avec l’assassinat de masser 

l’apartheid aura de lui-même dévoile au qrand jour, B ceux qui auraient encore 

quelques doutes, que sa nature procede d’une entreprise qénocfdafre. 

En répetant les manoeuvres dilatoires entravant l’indépendance de la Namibie, 

le r&gfme de Pretoria a sans cesse prouvé que son objectif est d’ériger ce 

territoire en prkendu bcuclier protecteur de l’apartheid où il est, au demeurant, 

dé jh transposé. Ce même objectif de consolidation de la domination raciale trOuv@ 

son prolongement dans l’agression, la déstabilisation et la subversion étendues à 

toute l’Afrique australe indépendante. 

Pour cela, l’apartheid n’appelle qu’b un seul constant : par son enracinement 

dans le culte de l’hégdmonie, il est par essence violence et aqressivite et ne peut 

par lh même se transformer. DP8 lors, tout sursis qui lui est octroyé S’avère 

n’être que tol6rance & sa persistance dans l*fllésalité. 

C’est le moindre des constats que de relever que !e r&gime de l’apartheid a 

trou& dans le retard même a prendre des mesures & son encontre un encouragement h 

Poursuivre sa politique d’agression et de comfnatfon. 

Le combat acharnb que m&ne le peuple sud-africain pour le recouvrement de sa 

liberté exige de lui toujours plus de sacrifices incommensurables. 

A la lutte hérolque du wuple namibien pour son indépendance, Pretoria ne 

rbpond que par le prolongemsnt de son martyre. 

La volonté des peuples ind&endants de l@Afrique australe de jouir de leur 

muv+raineté dans la solidar it4 envers les opprim& a pour cons4quence Ze lourd 

tribut qugils versent au bellicisme sud-africain et qui s’él&ve en milliers 

d’inrw>centes victimes et s’Qva1ue en milliards de BollariP de pertes matérielles. 

Lb? rappel ae0 cette situation prouve , s’il en est sncore besoin# qu’il n@ 

murait y avoir de juotifteeéfon & I’h 5ftatfon face Br lsfnpQretif du recours aux 

~~Cg~~5 oomtra, Pr%tsrL%. Les peupler d’Afrique austsalo en att@ndent l’biaotitk~ 

P Patte et trouv5mt em cela um re 

~~t~rm~gi~rn~le UP 1% tea@ m 
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M. Djoudi (Alqérie) 

En effet, s’il est désormais abondamnent démontré que le redressement de la 

dangereuse situation qui prévaut en Afrique australe n’a d’autre voie & errprunter 

que les sanctions contre le r&gime de l’apartheid, fi demeure que celles-ci 

requikent pour leur efficwité h la fois une decision collective et des actions de 

soutien. 

Décision collective, car l’action parcellaire offre au rbgime de Pretoria un 

espace propice aux manoeuvres de contournement dans lesquelles il s’est d’ores et 

ch5 jk engage. Celles-ci doivent rencontrer ici au Conseil de sCcurité et maintenant 

le front uni de la communauté mondiale b travers des mesures obligatoires. 

Actions de soutien aussi, car le devoir qui appelle la comunaut~ 

internationale exige d”elle,également l’engagement de son appui accru à la lutte 

&itime des peuples sud-africain et namibfen et aux efforts d’autodefense des 

Etats de la ligne de front. 

Le Moweraent des pays non alignés, qui n’a jamais cessé de proclamer le combat 

qui se deroule en Afrique australe comme sien , a de nouveau, et dans cette 

entreprise de solidaritb, enqaqé le premier pas et défini, lors de son huiti&me 

Somnet b Harare, les moyens b mobiliser dans la lutte contre l’apartheid. 

La constitution h New Delhi, en janvier dernier, d’un Fonds d’action pour la 

r6sistance b l’invasion, au colonialisme et k l’apartheid en Afrique austrsler 

ouvert a la contribution de tous , traduit encore une fois la détermination des pays 

non alignés h contribuer pour leur part de façon siqnificative en cette phase 

dkieive Ae la lutte des peuples de cette r6gicn. 

Au-del8 des sanctions d6j& volontairement adopths et du Fondse de saiidarit& 

cré&, il est 16gitime d’esp&er du Conseil dc sQcuriti qu’il apporte le mutfen 

d&etmfnant que leAfrique et la ccrrtartunaut4 internationale tout aatf&re attendent 

d6sormafe de lui. Les muyens dc son aetfsn sont a sa port& i travers îss 
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H. AHMED (Pakistan) (interpr&tatton de l’anglais) : Monsieur le 

Président, c’est pour moi un plaisir tout particulier que de vous fdliciter à 

llaccasion de votre accession h la présidence du Conseil de sécurit6 pour Le mois 

de février. Ayant eu le privilége de travailler en étroite collaboration avec 

vous, j’ai pu apprécier votre profonde compréhension des gens et des choses et vo5 

talents de diplonrate qui seront un atout précieux pour le Conseil dans 

l’accomplissement des importantes tâches dont il est saisi. Il est tout B fait 

aPpoPri6 que Cette question brûlante de l'Afrique du Sud soit examinée au Conseil 

pendant que la prbsidence est assumée par la Zambie, un Etat de Premiere ligne gui 

est pleinement engagé dans la lutte épique en Afrique australe et qui, pendant 

20 longues ann&s, a orienté la diplomatie multilatbrale en faveur de 

1’indCpendance de la Namibie. 

Permettez-moi également de saisir cette occasion pour exprimer notre profonde 

reconnaissance b M. Andres Aquilar, Ambassadeur du Venezuela, pour la comphtence et 

l’efficacft6 avec lesquelles il a dirigé les délibérations du Conseil au cours du 

mofe dernier. 

t%% délégation a pris la parole ici il y a un an exactement, lors de l’examen 

par le Conseil de sécurft4 des évhéments importants survenus en Afrique du Sud et 

dans la sous-région. Une longue année s'est depuis écoulée, et les risques de 

violence et d’effusion de sang qu’entraherait une conflagration raciale se 

pr6cisent de plusr en plus, malgré les avert issemente lancés par des homnes de bonne 

volont& qui estiment qu’il faut corriger U*urgence Ia situation qui sFaggcave 

rapidement. Dans ces cfrcon’stances, une grave et lourde responsabilft4 incombe au 

Conseil, car il doit protéger et promouvoir les principe5 et les objectif5 de la 

Charte des Nations UR~@&I et, en tant que garant de la s&zurit& internationale, 

s’srcquitter de ses devoire qoeant au maintien de la paix et de le Stabilité et 

exercer gleinciwnê sopI sutori 
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bf. Ahmed (Pakistatq 

b l'encontre dt sa population et le pillagt at ses rt550urctsI soit, en fait, par 

Une caspagne syst&ustique et intense dsintimidation, de d~stabillsstion, de 

ptrturbation konanique et d'invasion militairt flagrante contre les Etats de 

Premike ligne, ne sont que les Bléments conplisentaires mis su service de cette 

mêmt politique d'apacthtid. Detruisons ct flCau persistant de l'apartheid, et la 

fièvrt et les cwvulsions qui paralystnt le corps politique disparartront pour 

fairt plact à la santi et la vitalité dont il doit atre normalement dot&. 

La marche du temps et les lqons de l'histoire semblent n'avoir aucune prise 

sur ce r6gime arrogant qui Se laisse aller b son cynisme tt & son phari5aPsmt. Les 

erCttnduts riformes 5nnoncCes b cor et h cri par Pretoria comt Ctant les signes 

d'un changement pacifique ne sont, sans conteste , que des strstag&ses de façade, 

comW on a pu anplemsnt le constater. L'Ctat d'urgence a 6th inpod de nouveau 

trois mois & peint ap. 4 svoir CtC l.evC, et les piliers fondamentaux de 

l'apartheid, notassnent la politique des homtlands, le Population Registration Act 

tt lt Group hrtas hct, ont toujours force de loi et jouent un r61e actif dans la 

plitique et las actes de 1'Etat. La voit vers une solution v&itable passe, tout 

au contraire, par un dialogue national entre tous les Sud-Africains, Sans 

distinction, en vut de l'établissement d'une sociéta démxratique et multfrsciale 

qui ahfende 1’6galit6, la justice et la &ignitC humaine. Les mesures prises par 

Pretoria ne sont que des subterfuges et doivent être vues dans le contexte de sa 

volont& absolue de maintenir le pouvoir Ut8 Blancs. La vague de violence qui 

deferre en ce raoswnt sur l'hfrique austral.et, entrasnant la mort, la destruction et 

les privations, est une rbpudiatisn vivante des raanosuvres et aes reachiaations de 

Pretor fa. 

Lorsque nous pmlms au scandale a~3 P'arperrtheLdr nous parlons de la 

discris&katisn fond IUP la 1~~5 et fe GPnf do5 amit% fnali6nable5, dss Ifbsrtbs 

m3&mtmtstsss - em Paît, au droit turelk le4gsalit0 et 0. Pa aignf 

QS% rmas eonsid 
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M. Ahmed (Pakistan)- 

internationale ot refusa obstinhent de se conformer aux nooabreuaes t&mlutions tt 

injonctionei de notte organisation mondiale. L’attachemmt des mtssts dCposh36ts 

d’Afrique du Sud aux valeurs de l’hosmt, leur tblt et leur esprit de sacrifice 

inspiré5 par Ntlton Mandela qui, bien qua captif depuis des dhtnnits, rbussit h 

galvaniser son peuple, assurent le succ&s de cette lutte &piqut pour la dignitd dt 

l’homse dans sa phase ultime. Lt Conseil de sbcurita est fnvi t& A jouer le t8le 

qui hi tcvient, notamment en cc qui cxmctmt l’application des dispositions du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Le Pakistan prône depuis longtemps 

l’application de sanctions obligatoires ccmplbtts, saule mbthodt restant A notre 

disposition pour entraîner des chanqtmnts pacifique5 en Afrique du Sud. 

L’occupation illhqalt de la Namibie qui dure depuis 20 ans et 84 colOniSatfOn 

depuis prés d’un sibclt doivtnt mainttnant prendre rapidtmnt fin. Le plan pour 

L~indCpendanct de la Namibie, qui est dnond dans la rbsolution 435 (1978) du 

Conseil de sh~riti, a Çt6 acceptC psr toutes les parties conctrn6ttp y oolrpcis 

Pretoria, et il est dit dans le rapport du Stcritafrt gCn&ral que tous le8 

obetsclts restant8 sut la voit de l’ind&ptndanct de la Namibie ont ht& kart&s. 

Etant dom6 que seules l’intransigeance et l’obstination de Pretoria font obstacle 

A L'indCptndanct de la Namibie, il est maintenant nktssaire d’itablir un 

calendrier en vue de l’accession de la Namibie A 1°indbpendanct et de prendre des 

mmures appropriies peut arœner Pretzwfa A donner suite A cette d&clsion. 

Lt Pakistan s’int&rtsse de pris A la sbcuritd et au bien-8tre de l’Afrique 

australe, tt son ettachesmnt historique aux cause8 africaines est bien uonnu. 

Encore une fois aujcwrd*hui, now naus engagwms 0 apporter un appui sans r&stPoe 

aux peuples frbree de l’Afrique surtraPe et & leurs dirigemts respectis qui abnent 

une juste lutte gmur le r&ablfsocmmt de lsurr droits de leh et de leur@ 

droits rPat imaw et dQ 

du Pakiotrw 
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M. CRAWLA (République-Unie de Tanzanie) (interprétation de l’a-lais) t 

Monsieur le PrCsident, permettez-moi, tout d*abord, d’adresser nos plUS 

chaleureuses fdlicitations a vous-m?nsr et b votre delégation à l’occasion de votre 

accession & la présidence du Conseil de sécurité pour le mois de fbvrier. Ma 

dél&ation Se félicite de voir un diplcmnate d’un pays avec lequel nous avons 

beaucoup en commun prbsider les dabats du Conseil au moment ob il est Saisi d’une 

question quC défie toute l’humanité depuis prés de quatre dbcennies. Depuis qu’il 

a acc&C t l’indépendance, votre pays0 la Zambie, a prbcsnisb fermement, en Sa 

qualité d*Etat de Premiere ligne, l’abolition ries r~girœs minoritaires en Afrique 

australe. ?‘xrs nous souvenons encore fort bien des sacrifices consentis par votre 

PaYS Pendan* toute la période allant de la déclaration unilathralc dvfnd6pendance 

en Rhodksie jusyu’& l’accession de la Zambie h l*indépendance en 1980. Nous SOrrmeS 

convaincus que, grâce h votre incontestable compétence et a votre longue expkience 

de d iplomate, vous dirigerez nos débats vers une heureuse concluSion* 
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Je voudrais également rendre hamnage b votre prkidcesseur, S. E. M. Andres 

Agu ilar , Représentant permanent du Venezuela, pour la maniére efficace et 

compétente dont il a diriqd les travaux du Conseil le mois dernier. 

P~US d’un an s’est écoul.4 depuis que le Conseil a t$tC saisi de la question de 

la detérioration rapide de la situation en Afrique australe, provoquée par la 

politique néfaste d’apartheid de l’Afrique du Sud, A cette époque, nous nou5 

sonmws présentés devant le Conseil alors que le r6gime raciste menaçait ses voisins 

et les Etats de oremigre ligne du fait, principalement, que ces pays accordaient un 

asile aux rCfuqiés sud-africains , qui fuyaient le fléau de l’apartheid. sous ce 

prétexte, le régime raciste s’est livre h des Fttaques militaires injustifihes 

contre les Etats de premiére ligne et a imposé un blocus économique au Lesothor 

pays qui se trowe completement encerclé par le territoire du r4qime d’apartheid. 

Nous savons tous ce qui s’est passe dans ce pays par la suite et il n’est pSS 

nécessaire d’entrer dans les détails. Les agressions militaires du r&gime 

d’apartheid contre l’Angola se produisent pratiquement de façon quotidienne. 

Nous avons éti contraints de nous prbsenter de nouveau devant le Conseil de 

s&uritC tout simplement parce que la situation en Afrique australe continue de se 

détkiocer du fait de l’intensification par le régim de l’apartheid de sa 

politique de répression - imposition d’un état d’urgence qui permet h ses forces de 

sécurité d’écraser toute résistance par des mtkanfsmes tels que les arrestations 

arbitraires; détentions sans procès; torture et violence g6nocidc & l’encontre de 

la population noire et suppression compléte de la liberte de la presse pour 

dissimuler au monde les violatione extra s des droite de l’homme qui sont 

perpQktrées par le r&gfma. On sait qu’ai ce jour, plue, de 30 000 personnes ont été 

emprisonn&s, sans pro&% bien entendu, et qK*aK moins 2 500 personnes ont BtB 

tK&s en Afrique du Sud BU CoKru des 20 derniers mois. 
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d’apartheid par la comnunautd internationale n’a toutefois pas et& prise en compte 

par le r&gime raciste qui, au cours des annbes, a systCmat iquement continué de 

promulguer des lois qui ont rel&ub la majoritC de la population de l’Afrique 

du Sud au statut d’étranger dans son propre pays. Au début, jusqu’en 1960, la 

lutte menée par le peuple sud-africain est rest&e pacifique, mals par la suite, il 

a dQ recourir a d’autres moyens pour contrecarrer efficacement la politique odieuse 

et la violence d’Etat de 1 *apartheid. Cette &mlution radicale s’est produite 

aptes le massacre de Sharpeville, en mars 1960, date h laquelle le régime Kaciste a 

décidé de bannir toutes activitas politiques de la part des citoyens non blancs de 

l’Afrique du Sud et d’emprisonner, sans Pro&s, tous leurs dirigeants, dont 

Nelson Mandela. 

Toutefois, loin de dissuader le peuple sud-africain de lutter pour ses droits 

inaliénables, le massacre de Sharpevflle n’a fait que renforcer sa dkermination de 

faire disparaftre l’apartheid. Comne on le sait partout, la lutte en Afrique 

du Sud s’est intensifik aussi bien A L’fntCrieur du pays qu’A l’extkieur. Le 

5oul&vemnt de Sowto de 1976, déclenché par les Cléves des lyc&es et suivi de la 

r&sistance nationale spontanée de 1984, a porté tin coup trks dur au régime 

raciste. La détermination du peuple sud-africain de faire diSpar8ftKe l’apartheid 

a atteint un peint de non-retour. Aujourd’hui, la rdsistance nationale en Afrique 

du Sud contre les lois discriminatoires de l’apartheid et du terrorisme d’Etat, 

contre l’augmentation des loyers, contre les enl/vements, empêche le syst& de 

l’apartheid de fonctionner et rend l’Afrique du Sud elfe-m&w? ingouvernable. Perr 

r&ctfon, le r&gint% raciste s’acharn% toujours plus, imposant des lofe encore plus 

draconiennes contre la major id noire en Afrique ch Sud. 

Le! r&imc dcap+srthedd & &=pf%m%nt int%neiff8 son agr@asion iRilitafK@ et ICS 

dBstabilisat ion contre ses voisins et les Etats de preraike ligne. LVbv&w 

s rf5cent et le plus traqiqw 8 6ttS fa asrt ï@yrê % OÉ boulev%nsante Bu 

1, qui O@%st pr fte en Afrique Bu SO%, en octobre 
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et appuyant d’une façon ou d’une autre les groupes dissidents tels que le RENAMO au 

~Zambique et les bandits de l’UNITA en Angola. Ces activitis de déstabilisat ion 

du r&gime raciste ont eu des incidences négatives sur la stabilitd Politique et 

économique des Etats de Premiere ligne, part icuiièresent en Angola et au 

Mozambique. A cet égard, le FISE a récemment fait savoir que, l’an dernier, Près 

de 140 000 enfants étaient rrr>rts par suite des activités de déstabilisation de 

l’Afrique du Sud, en Angola et au Mozambique, pour ne citer que ce8 deux Pays, et 

c@ chiffre pourrait être plus élevé encore cette année. Il est donc Cvident que le 

rkgime raciste s’est indirectement lancé dans une politique de genoci%e à 

l’encontre des Etats de premier-e ligne. 

Comne si cela ne suffisait pas, le regime d’apartheid, par ses substituts du 

RENAMO et de l’UNITA, a fait subir de lourdes pertes aux Etats de premiére ligne et 

aux pays de la Conférence de coordination du développemnt de l’Afrique australe 

(SADCC) en sabotant constarmnent leurs accés aux ports de mer du Mozambique et de 

l’Angola et on estime & prés de 15 milliards de dollars an& icains les pertes que 

les Etats membres de la SADCC ont subies pour la p&rio%e %c 1980 a 1986 Par suite 

des coûts plus élevés de transport, des dépenses supplkwntaires en matfére de 

défense et d’autres dommages matériels. 

Les attaques militaires et les mesures de déstabilisation entreprises par le 

régime raciste contre les Etats de premiére ligne ont pour but d’intimider ces 

Etats et de les faire d&pen%re Bu rCgime raciste afin de perpétuer l’apartheid. 

Cela fait partie %e la “stratégie totale” du rbgime rcncfsrte et ccmtpl6te 

l’intensification %e l’opprew.ion interne de la majoriti de sa population. 

Toutefois, b long terme, cette L%tratégii? totale” ne fonctionnera pa% car le peupl@ 

opprin& d’Afrique Bu Su% et les Etats %e première ligne snt &j& franchi le Rubicon 

et ce qu’ils veulent c’est pouvoir c ter sur l@appuf moralr politiqua, 

tique et matériel, c PQ%W Ve%, ci@ la coRsturPerueé fntk?rnat ionale 

n ~~~@rnbl@ &6fiw %‘f%ul a’ 

Iftique, 81% 
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Hier, mon collégue, le Rep&entant permanent du Zimbabwe, a donné au Conseil 

un exemple qui montre codfen efficace put être l'isolenent social et culturel de 

l’Afrique du Sud pour d&nanteler l’apartheid et je suis pleinement d’accord avec ce 

qu’il a dit. 

Cala m’a&n@ k la question cruciale de savoir ce que doit faire \a communauté 

internationale pour h8ter la fin de l’apartheid et pour ouvrir la voie h 

l’instauration d’un gouvernement demcratique non racial en Afrique du Sud quf 

respectera les droits de 1 ‘hornne et autres nornwzs de conduite internationales. Je 

fa? rends parfaitement compte que je ne vous apprends rien de nouveau, car 

l*Asscmbl&a gdn&rale des Nations Unies et tant d’aut?es instances internationales 

rkentes et RaBsCes, tant à .l’fntérieur qu’a l’exdrieur du systbme des 

Nations Unies, se sont prononcées avec beaucoup d'hloqucnce et sans ambigufté Sur 

ce sujet. Toutefois, comne l’a dit au Conseil, il y R deux joues, l’actuel 

PrCsfdent du Groupe africain, le Représentant permanent de l’Egypte - et je suis 

tout & fait d’accord avec lui - , le Conseil de skurfd, en tant qu’organe chargb 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales au titre de la Charte des 

Nations Unies, a un raie d’une fnportance vitale h jouer dans le d&mant&lement de 

l’apartheid en Afrique du Sud. Or, jusqu’ici, le Conseil semble avoir abdiqué 

toute responaabii ité A cet égard. Nous participons h ces s&ances du Conseil de 

s+%curft& pour l’aider h recouvrer sa crklibilité perdue en tant qu’organe charge du 

maintien de la paix et de la oécurfti internationales, plus particulikeraont en ce 

qui concerne l’apartheid en Afrique du Sud. Cette question a d’ailleurs fait 

l’objet de mintes résolutions de lVA55emb16e génkale qui contiennent les avis et 

dfrectiv%ts explicites de toute la c unautb internationale. N0u5 @5pkOR5 

sfneh-ment que le Con il safeirrn promptement l~cwx44siof3 qui lui cet offerte de 

recouvrer 643 cr fbtfftb ovrrnt qu’il RB osit trop tard. 

La qu%6tion qui sast de savoix ce qu’il csnvifmt nmfntefient d 

C% qu’il fh%ut 
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Finlande, le Canada et d’autres pays - sans parler de l’appel en faveur de 

sanctions globales et contraignantes contre l’Afrique du Sud au titre du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, lance par la ConfCrence internationale 

de Paris sur les sanctions contre l’Afrique du Sud raciste, le sommet le plus 

r6cent de l’organisation de l’unité africaine, la huitiéme Conférence au sommet des 

chefs d’Etat ou de gouvernement des pays non aliqnés, tenue h Harare en adit 

dernier, la politique récente de retrait des investissements d’un nombre croissant 

de sociétés multinationales occidentales et les résolutions de la quarante 

et uniéme session ordinaire de l’Assembl6e générale des Nations Unies - nous SOnm?S 

d’avis qu’il est impossible de poursuivre le dialwue avec le rkgime raciste 

sud-africain, btant donnb que ce dialogue est dCji bel et bien dépassa par les 

événements. Par événements, j’entends les recormnandations de la Blue Ribbon 

Cofmnission on South Africa, nom& par le Secretaire d’Etat des Etats-Unis 

d’Amérique, Schultz, qui a souligné combien il importait de coordonner les efforts 

internationaux dans ce mouvement de sanctions contre l*Afrfque du Sud. Nous 

enthrinons pleinement ces recommandations telles qu’expos&es hier dans la 

déclaration du représentant du Zimbabwe. Mais je voudrais ajouter que la 

déclaration faite mardi par le représentant de l‘Afrique du Sud raciste montre 

clairement l’arrogance et l’intransigeance du r&gfme d’apartheid d’Afrique du Sud 

et 80n défi lancé b la comnunautj internationale qui, logiquement, ne laissent 

aucune possibilite de dialogue ou d’engagement constructif. Une telle dklaration 

devrait mettre fin une fois pour toutes h la politique de cea pays qui continuent h 

estirer que le dialogue avec 1’8frique du Sud raciste permettra de démanteler la 

politique d’apartheid. 

Je ne vais pas, dans RIB d~cPa.ration, exposer en dCtaiï ce qu’a fait jusqu’ici 

1% eonmunaot4 fnternatisnal en fiwi&re de o~n~eiot~s contre le r&im racfsf= 

d'Afttque du Sud et 09 cpz@fP wwwfent de Caire skz9intenont, Otant 
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consistant a envoyer dee signaux oontradictofrae au t6gimu raciste d’Afrique du Sud 

et pour harmoniser les mesures positives qua divers gowernemcnte et groupes 

rkgionaux ont d6jà adoptdee pour mettre en qar& le rbgiem raciste de Pretoria eh 

ce qui concerne ea politique d’apartheid. Noue nOdes venue au Conseil de 

eécuritb, pour essayer en tout premier lieu de coordonner ces efforts 

Wernatfonaux pour que toute la coemuneuti internationale envoie b Pretoria un 

message unique, clair et sans embfguPtC. 

A cet bgard, bien que l*Organieation de 18unit4 africaine et la huiti&ne 

ConfCrence au eoemet des peye non alignas, tenue A Harare en aoQt dernier, aient 

dkfdh que la eeule poeeibilitC pacifique et efficace qui noue reste Ut convaincre 

le r&gime raciste d*Afriquc.du Sud de renoncer A sa politique d’apartheid kait 

d’ inpoeer fmnCdfattment les sanctions globales et contraignantes prbvuee au 

Chapitre VII de la Charte des Natfone Unies, coae mn collbgut, la ReprCecntant 

permanent du Zfebabut l’a dCcla 4 hier, nos nombreux amie et part feane noue ont 

convaincus qu’il fallaft d’abord chercher A Ctablit la base d’une action 

internationale conforabtnt aux lniti8~~ivee priees juuqu’icf par divers 

gouvernements, groupes r&gfonaux et sous-r&gionaux ainsi que par des orqanieetim5 

non gowttnemmtalee; 

A cet bqard, pour citer u’n fois de plus mn coll&gue, le Reprçsentant 

permanent du Zimbabwe, nous eumes persued&e que fer meeurea qui ont diji Lt& 

adaptiea par le CongrAs dea Etats-Unis d*Am&riqus contre l’Afrique du Sud 

constituent une base raïeonnable qui petmettreit A la oomeuneut& internationale de 

passer A l@action, Ltant bien entendu que la corsiunautb internationale, pstr 

P’fntewddisir~ du Coneeil de ekurft8, pourrait envisager plus tard d@autree 

sanr?tions plu0 OtPic?t%t3, au em oB le0 eanctfons s&lactPverP oontraîgnentes contre 

l’Afrique du Sud fi39 rQv6leraient ineffto 6. Poire n'emt b%eoiR a’&9 

el%fmr%6, eh* dmnb quti 186 ebresr du CommPP lec eomaeteeent jA fort bien. Ce 

feiemt, l@objeetif du oeil seraie d% r 

f dhrr %Rate #$6elblres, 

km %t 48s hwr 
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Le PRESIDENF (interprbtation de l”anglsi8) : Je tencrcie le rtpr68entant 

de la Rbpublique-Unie de Tanzanie des paroles aimable8 qu’il m’a adress&ee. 

L’orateur suivant est M. MfaMfuthi Makatini, auquel le Conseil de 86curith a 

adress8 une invitation A la 2733e abnce, c;onform&nent A l’article 39 du rbglerent 

intérieur pravisoirt. Je l’invite A prendre place A la table du Conseil et A faire 

sa dklaration. 

M. MAKATINI (interprbtation de l’anglais) t Au nan du peuple opprinb en 

lutte d’Afrique du Sud, la d41Cgstion de 1’African National Congre55 Of 

South Afrfca (ANC) tient & dire combien elle appCcie l’invitation que lui a 

adressbe le Conet 11. mnsieur le PrCsident, c’est pour noue un grand r4confort de 

w)u8 voir prCsidor ces rbunions , vous, notre fibre ~&VO&, le fils de la zatile, 

pays qui nous est si cher, terre d’accueil pour tous le8 authentiques Combattant8 

de la IfbertC dans la r6gion. Sous la direction de Kenneth Kaunda et de concert 

avec le reste de5 Etats de premiirt ligne, le peuple, le parti et le Gouvernement 

de la Zabie contr fbuent sans cottpter a la cause de la libett4 en Afrique du Sud et 

en Namibie. Nul doute que sou5 votre pr6sidence, l’urgence que revh, pour le5 

Rats de premiire ligne et pour les autres Etats africain5 fnd&endants, 

l’klimination rapide de l’apartheid et son remplacement par une Afrique du Sud 

unie, non raciale et d&mcratique, rera dihmt prise en coapte et appuyie par dea 

5msure8 concrQte5. 

Ma d616gation souhaite &galemnt saisir cetLe occasion pour f6licitar trotPu 

pr&%cesssur, M. Andres Aguflar, d’un Vene8uala vbritablement anti-apartheid, pur 

la façon remarquable dont il a mn& le5 affaires du Conseil le moi5 dernier. tQous 

nous souvenons avec fisrt& qu’il nsy a 6 si lorrgteaqa6 notre prasidmt, 

Olivier ‘Pas$#o, a eu lshomeur dBaecmpter le prix SfaPn Bolfvar au MI&~ ds 

Neblson ?4and61av peix prestfgfmmt que notre mll&@m partage awc S. PI. Pe rsi Sui&B 
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Depuis la detniéte réunion du Conseil consacrée b l’examen de cette question, 

la situation interne et la situation darts la région se sont détériorées dans des 

proportions inquiétantes. En moins de deux ans, le régime a proclame l’état 

d’urgence en deux cccasions. Il a jet6 en prison San6 juqement plus 

de 30 000 patriotes, 40 % d’entre eux étant des jeunes de moins de ;8 ans, dont 

plusieurs centaines d’enfants en de55Ous de 13 ans. Ses forces de sécurité et 

leurs aqents - les milices - ont assassiné plus de 3 000 patriotes, des jeunes gens 

et des enfant8 pour la plupart. Il a réduit la presse au silence, devenant ainsi 

l’unique soutce d’information. 

Le r&im, directement et par l’intermédiaire de ses agents - les milices 

locales, le RENAMO et l’UNITA - se livre h des actes qratuits de terrorism contre 

l@S peuples d’Afrique du Sud, d’AnqOla, du Botswana, du Lesotho, du Mozambique, du 

Swaziland, de la Zambie et du Zimbabwe. II a déployé plus de 34 000 hommes de 

troupe qui Occupent 96 tounships ainsi que divers canps de travail et écoles h 

travers le pays. Il détient des milliers de jeunes dan5 ce que l’on appelle des 

centres de rééducation où, de toute évidence, On s’efforce de modifier leur 

comportement , tris probablement afin de s’en servit pour promouvoir la violence 

?Owetnementale et la prétendue violence des Noirs contre les Noirs. 

Le rhime, qui poursuit l’électrification des enceintes et des cl8tUres autour 

des townships, a entrepris l’odieux projet de construire un mur autour de Soueto. 

Piotre peuple y voit le muyen de faciliter le contrble de la ville, sinop un acte de 

qénoc ida . Il persiste b contrevenir au droit international, & violet le caracthte 

sscri %ee fronti&rer internationales %e 5es voisins et % enlever des réfuqiis qu’il 

dc~llf~ d’&Xe %es mdt@S Ou %CET ~yiq,vathfsantis &e lvANC. 

Le régim@ 5’est errog8 le droit d’intervenir militairement dano tOUS 1Cs psy@ 

Pafricahs et il a euvcréesmt mena& feu Saswra #aeh@ trois Jour~ avant m 

dispar ition pr - momt émqique %Ont les CBU5C i.?ceretent OWOPC a %&?rminet. 

11 y a dwz ~GXIPS, ief de Pr@tcwfPt a, Banr son 

res 
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Quel mensonge bhont&! Le8 Nations Unies n’ont-elles pas, depuis leur 

criation, &t& saisies du probl&œ sud-af r ioain , caractirisé aujourd’hui cnoorc par 

le d&ni des droits politiques fondamentaux de la majoritb dc la populatioa 

sud-afticaihe gui n'a pas le droit de voter ou d’&tre Blut dans les institution5 

lbgislative5? 

J’abrais faire cntcndrt au Conseil une voix diffbrcntc de la classe 

privlldgi& en Afrique du Sud t celle du responsable d’un groupe d@Ctudfants de 

l’Univer8ite Stcllcnbosch, bastion afrikanar, dont P. W. Botha est le recteur o 

'Nou5 appartenons A une g&Aration qui a dtC murrit par un bvangilc de 

mmmongcs de 8~8 soi-disant dirigcahts.’ 

Après avoir rcnoontrb les dirigaants de P’ANC b Lusaka et convaincus gue le 

Prograamc de l*ANC hait plein de bon sens, corne rcflCtC dans la chatte de la 

libtrtC, oc6 &tudiants sont rentra5 en Afrique du Sud et ont publia un docuaent 

dans lequel il5 exigent que le r&gim nCgooic avec 1’ANC. Les Ctudianto Cament 

ainsi un &cotorat toujour5 plus norbreux, dont les reprbscntants sont allir 

jusgu8a Lusaka pour rencontrer 1SANC et discuter avec elle, groupe gui oomprend des 

h-5 d’affaires Cmincnts d*bfriquc du Sud, des responsables religieux, deo chefs 

d’entrcprise noirs et des ktudfants de langue anglaise et dc langue 4frik44h6. 
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JC ne vais pas apporter au Conseil une réfutation aussi ennuyeuse qu’inutile, 

des argunrnts tout droit sort FS d’Alice aux paye des mrvc illcs, ava& dans 

l’cxpos( de 18bfriquc du sud quant A la volont du r&ime ff’apartheid de procéder i 

des riformes. Il est peut-être trop t&t pour c-ter que le nouveau représentant 

du r&gimc d’apartheid rcoonnaisse que l’apartheid ne peut &trc rbformé mais qu’il 

faut le d&truirc. Conrnc l’a dit notre prbsident, Olivier Tatio, aL’aparthcid 

CXiStt OU il n’CXf5tC PS. Et il ne doit pas exister.’ Cependant, estironS ‘lue ce 

nowcau repr “sentant sera 6dif iC par son contact avec la oossnunautC internationale 

et nous aimerions le voir SC joindre A se6 oollbguts qui ont rtnond A des postes 

de haut nlvcau au sein de leur gowcrncmnt et qui ont pris leurs distances de 

Botha et de ses pretcnducs r6formcs. 

Coma~ 105 pcuplcs du monde SC 6Ont indignC5 et ont fait cause oorrmune contre 

le nazisme en Allcmagnc et le fasolsme en ftalie, nous osons croire que les peuples 

du mmdt oontemporafn feront front oosmun contre l’apartheid. Le fait que 

l’apartheid est un rejeton du ~51s~ a &t& clairement d&montrC par la dklaration 

faite par John Vorstcr, en 1942, pendant sa dhtention a la suite du r&lc qu’il 

avaft jouC en tant que gCnCral de la Cincpibnw colonne, une organisation P x&te, 

1’Osswabrandwag. Je ms rbfère ici I l~arrclen premier rinfstrc de 1mAfrf3A-a du Sud, 

Jdrn Vorster, qui a dit : 

“En Afrique du Sud, nous sossaes en faveur du nationaliemc chr&ien qu’on 

appelle fasci6zse en Italie et nation61 roeialisae en AllQslagnc.’ 

En C~&MSWt, 1eS base6 philosophfqu~@ du r&qiam nc Se prat8nt pas b des 

changamentm et h Bg6 medftfcotiens sfgnfficatffs. 

Dans sa d6cParatiore marquant 1e 6oixrante=quinri&lP%r anniversaire de l#Afrioan 

Nation%1 Cmqreer (?&Et E Olifvfer T&#ube a dit I 
* rx4nte, txlut le laelrar ut voir 1a bsutalit& 

~~g~~~~b~@ dam L~EQ selétions exe&fewee 
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Dans son action pour libirer l'Afrique du Sud et la Namibie, l'A88emblCc 

g6nCrale Bas Nations Unies a adopta, depuis 1962, plusieurs rbsolutions demandant 

l'imposition de sanctions obligatoires a l*enoontre de l'Afrique du Sud. Ce noble 

effort de la mjOrité &rasantc de l'hunanitb n'a toujours pse 4th enterin pas oc 

Conseil. Dc plus, la communauté internationale, indign4e par le caractare criminel 

de l'apartheid, a dspuis des annCc8 fait pression 6ur ces gouvernements 

respectifs. C'est à la suite de ocs pressions que le Sosmet du C-nwealth tenu 

aux Baham8 a forni un groupe de pcrsonnalitbs &mincntes qui a dcmand6 au régime de 

dbmanttlcr l'apartheid, de rchonoer a l'&at d'urgence et de libérer Nclson Mandela 

et autres prisonniers politiques, d'annuler l'interdiction dont est frapph 1’ANC et 

de mettre fin h tOU8 lc8 aCttB de ViOlcfUZe pour tntamtr un prootssus de n&CJOoiatiOn 

devant aboutir B un r&glcmnt du problér. Bich que convaincu que le r&gi8e de 

Pretoria ne se prgtaft pas & une telle attitude raisonnable, l*ANC, Il faut lc 

rappeler, faisant preuve de pragaatismc, a aooeptb de coopdrer et de donner UIT 

chance au oonoept dgocl6 du Groupe des pcrsonnalitC8 éminentes. ~8 r&gimc de 

Pretoria, quant & lui, a d&olcnoh4 une attaque virulente cmntr8 le Grotpc des 

per8onnalftCs dminentes lors de sa visite en Afrique du Sud, le 19 mai 1986, 

quelque8 heure8 avant une &Union au Cap; il a aussi me& de8 attaques non 

provoqudes contre des cibles civiles au Botswana , en Zambie et au zimbabue, 

sabosdant ainsi l'initiative du Coamommalth. Lt Groupe de8 persannaLit68 

hfnmtes B’e8t donc pronono6 en favarur de SalWtfcS%~. La Conf$renoe mon%iaPe sur 

les eanctfons contre 1'Afriquo du Sud, rdunie & Paf is, stest 6gal.ement prorwmde en 

fawur de samztfons ceratpl&taas et cMigatufres wntfe l’Afrique du Sud. Cette 

confkemts historique B dtgalemnt aeeorc6 un inouvmmnt SubstantieI BIP faveur dg 

sanctione wntre ter r&gfm ch Pratsria L tr3verrar ZLst mimde, y pris aux Etats-flnfs 



W. Ualratini 

L*Afrfuan National Congreas est aujourd'hui plus que jamai6 convaincu de la 

doe6ritd pour la corrunmtb internationale d’exercer UIW pr6ssicm ILBX~~IB, y 

carpris l’irposition de sanctions carpl&tes obligatoires contre le rbgime de 

Pretoria. C’est pour cette raison que nou6 nous joignons b oeux qri ont pris la 

parole l v6nt nous pour nous fdlfciter de8 conc?lu6fon6 du Caœftb amsult8tff btabli 

l LX l’initiatitre de H, Geœge Schults le 19 dhcere 1985, qui déclarait que 

'la pmssion extkieure la plus plus efficace proviendra d'un effort concert6 
intunrtional. Nous reoomandm6 que le Prdsident cmmmce frr&diateœnt des 

oonsultatfcms av6c no6 alli&s, notar.c la Grand-Bretagne, le Canada, 

l'Al%emgne de lgOu66t, la FraEep le Japon et Israal, pour obtenir leur appui 

6n favwr d'un prugrm de eanctionu mltilatirales s*innrpfrant de la liste 

de m6ures qui 6e trouvent dana la loi antf-apartheid de 1986.. 

Mai8 l xhortonu les Etats Wres d'appuyer la rbolution prisent46 par le8 

mn-•lfgn&s corne predbre (tape de l’action internationale l whait&e. 
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NOUS saisissons cette occasion pour rdaffirmer notre position, telle qu’elle a 

dté exposée par notre prdsident dans une déclaration prononche h l’occasion du 

soixante-quinzième anniversaire de 1’ANC , convaincus que nous sommes que l’Afrique 

du Sud appartient a tous ceux qui y vivent, Noirs et Blancs, et qu’aucun 

gouvernement ne peut Pr&endre y détenir l’autorit b moins queelle ne repose sur 

la volonté de toute la population. Toujours h propos de cette question, le 

président Oliver Tati a déclarh : 

‘Pour nous, il inporte particulièrexwt que la nouvelle réalité renforce 

ce que nous sonunes en train d’accomplir actuellement par notLe lutte 

- l’édification d’urx nation de Sud-Africains. Elle doit refléter et 

renforcer notre unitç, rompre avec la notion et la pratique horribles et 

dest.ructrices qui consistent b définir notre peuple selon la race, la couleur 

ou le groupe ethnique. La r&volution qarantira les droits individuels et 

&aw de tous les Sud-Africains, indCpendamnent de toutes ces catégories, et 

instituera des libertds telles que la liberté de parole, de rhnion, 

d’association, de langue eu de religion, la liberté de la presse ainsi que 

l’inviolabilité de la vie familiale et elle prot&gera les citoyens des 

arrestations arbitra ires et de la détention sans proc8s: 

L@ PRESIDmT (intsrpr&ation de l’anglais) a Il n’y a pas d’autres 

orateurs inscrits 8ur ma liste. LS prochaine séance du Conseil de dcuriti 

consacr&e a l*examen de la question inecr%te h l.*c?r%re du jour QWR lit~u cet 

aprés-mîdî B 15 h 30. 

Je rappelle aux rspr6sentants que Roue avone une longue liste %‘ofateurfI pour 

cet après-laid i - huit jusqu*B prheent - et il cet poosrîbls qu’il y en ifiît Bevantime 

au momnt ch rmas nous r&mfrsner. Noue devrcm83 par cxm 

notre dîecussîon de cet aprbs-mîdî. 

12 h S!&i. 


